








-?0- Congrès des immigrés

Un échec remarquable
Le premier congrès des communautés portugaises s'est clô-

turé à Lisbonne le 10 juin avec un évident échec'pour ses orga-
nisateurs : le gouvernement de centre-droite au pouvoir depuis
un an et demi. Ils n'ont pas réussi à le taire fonctionner norma-
lement, les grandes orientations ressenties par le mouvement
migrant, qui avaient été soulevées pendant le Conseil en avril
dernier, n'ont pu être discutées.

Par contre, on a eu la confir:?
mation des craintes manifes-
tées par les associations (Por-
tugal Novo-Colombes, R.P., re-
présentants d'Hollande, etc.)
qui ont refusé d'y participer,
considérant que le manque de
sérieux mis dans sa prépara-
tion ne pouvait déboucher que
sur une manoeuvre politique de
basse qualité au services des
forces politiques qui contrôlent
encore le pouvoir.

Cet échec représente aussi
une demi-victoire des représen-
tants des immigrés, qui ont ac-
cepté d'aller à Lisbonne et ont
su rester fidèles au souci de la
consultation populaire, ces dé-
légations ont courageusement
dénoncé sur place combatti-
vite qui a certainement surpris
les organisateurs la manipu-
lation exercée par les responsa-
bles du congrès. Ceux-ci
avaient été nommés par le gou-
vernement et choisis parmi les
militants des partis qui le cons-
tituent sans la moindre préoc-
cupation d'impartialité ou d'at-
tention à l'égard de la nom-
breuse population rejetée à
l'étranger.

Des le premier jour des tra-
vaux, un groupe nombreux (en-
viron la moitié des 130 délé-
gués) a été obligé, face au com-
portement dictatorial de la di-
rection du congrès, de s'organi-
ser à part et n'a participé à au-
cun vote. Dans un communiqué
final, les 130, après avoir souli-
gné ce style imprimé à la direc-
tion du congrès, expliquait ain-
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Extrait de la lettre envoyée
le 9 janvier par l'A.C.P.P.N. de
Colombes à l'ambassadeur du
Portugal et où est déjà signalée
sa méfiance à l'égard de la for-
me de représentation des délé-
gués.

Dans le même souci de ne pas
trahir les intérêts des travail-
leurs, l'A.C.P.P.N. a décidé de
boycotter le congrès dont l'or-
ganisation dès le départ a été
encore moins sérieuse que celle
du Conseil, réalisé en avril.
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si les raisons pourquoi ils ne
participaient pas non plus à la
séance de clôture (qui était pré-
sidée par le Premier ministre)

« Nous ne sommes pas pré-
sents à cette séance parce qu'elle
va proclamer des conclusions
qui, au vu de la manière dont
ont été élus les délégués de l'op-
position au débat démocratique,
manquent de légitimité. ».

« Nous ne sommes pas pré-
sents parce que certaines décla-
rations sur le déroulement du
congrès ne traduiront pas toute
la vérité et parce qu'on nous in-
terdit de prendre la parole
quand on veut exposer le motif.
de notre attitude à l'exemple de
la séance d'ouverture. ».

Malgré cette situation de di-
vision en deux blocs, les diri-
geants des travaux du soi-di-
sant congrès n'ont pas hésité à
faire approuver par les mem-
bres restants une série de mo-
tions de synthèse. Grand nom-
bre de ces délégués dociles re-
présentent l'immigration de
« fixation » (E.U.A., Afrique
du Sud, Venezuela, Brésil) et
souvent représentent des inté-
rêts économiques et politiques
du même type que les forces au-
jourd'hui au pouvoir. D'autres
sont des représentants d'insti-
tutions choisies par le gouver-
nement pour lui assurer une
majorité favorable.

Les principales motions ap-
prouvées concernent :

1) le statut de double nationa-
lité pour les immigrés.

La double nationalité
La convention franco-italienne

Il nous a semblé utile, dans la
conjtncture actuelle de présen-
ter à nos lecteurs un extrait
assez large de la Convention
Franco-Italienne relative au sr-
vice militaire des doubles natio-
naux (en fait ceux qui possè-
dent la double nationalité) signée
à Paris entre les deux pays
le 10 septembre 1974.

Ce problème est lié aux ques-
tions que ne cessent de se po-
ser les jeunes « immigrés » qui
sont nés en France ou qui y ont
grandi.

A chaque fois « la double na-
tionalité» se posait comme une
éventuelle solution qui leur lais-
sait la possibilité de choisir et
surtout le temps de le faire
avec toute la sérénité que cela
suppose. Un jeune ne doit pas
être obligé de choisir en quel-
ques mois (six mois) à l'âge de
18 ans, une nationalité qui se-
rait définitive.

Mais la double nationalité, 4Fqt;

tre qu'elle heurte la sensibilité,
des parents (en particulier, pous
les Algériens et pour,,s19- rai-

Droit de vote aux élections
à la présidence de la Républi-
que.

Augmentation du nombre
de députés représentant l'im-
migration.

Référendum sur l'adhésion
du 'Portugal à la C.E.E. (Mar-
ché Commun).

Création d'un institut d'in-
vestissement de l'immigré et
d'une banque des immigrés.

Libération de l'accès des
immigrés aux biens immobi-
liers détenus au Portugal.

Signature de conventions
en matière de politique sociale
entre le gouvernement portu-
gais et les pays d'accueil.

un voit que le côté politique
et électoral prend le dessus sur
les questions sociales. L'impor-
tance de ces mesures change
complètement selon la façon et.
les moyens comment elles vont
être appliqués. Et il n'y a pas
de doute que le milieu officiel
va continuer à utiliser la métho-
de de la manipulation au lieu de
créer les conditions pour que
les immigrés décident pour
eux-mêmes.

D'ailleurs la majorité de ces
propositions fait partie du pro-
gramme politique de l'A.D. qui
a déclenché déjà des opérations
pour les légaliser sans succès.
La mascarade ne pouvait pas
être plus écidente. Ceci a été le
congrès des immigrés de l'Al-
liance Démocratique. Le con-
grès des immigrés, il faut qu'ils
le créent. Ils ont expérimenté
que la lutte de classes se trou-
ve aussi dans son sein et que la
conciliation amène à des situa-
tions de . ce type. Par consé-
quent, la lutte pour les droits
des immigrés continue en Fran-
ce comme au Portugal, comme
ailleurs, après des dirigeants
de l'un et l'autre pays.

D. Lacerda

sons historiques évidentes), ne
résoud pas la question du ser-
vice militaire.s

Alors que s'il opte pour la na-
tionalité française, il doit simple-
ment (?) passer un an sous les
drapeaux. Pourtant, il suffirait
d'une convention entre la Fran-
ce et certains pays d'origine
pour régler le problème au cas
où le principe de la double na-
tionalité (pour ceux qui le dé
sirent évidemment) apparaîtrait
comme étant la meilleure solu-
tion pour les jeunes « immigrés »
vivant en France.

Et il semble bien, que de fait,
et non de droit, cela semble
se passer ainsi.

Prenons toujours l'exemple
de l'Algérie (qui avec le Portu-
gal) est le pays le plus intéres-
sé à cette question.

Un jeune algérien, né de pa-
rents algériens est toujours con-
sidéré Algérien, par les autori-
tés sauf s'il désire ne plus l'être.

Et s'il demande la nationalité
française sans demander la dé-
chéance de la nationalité de
ses parents, il jouit du fait de
la double nationalité (avec bien
sûr l'obligation de faire les deux
services militaires).

D'où l'intérêt de la présenta-
tion de la convention franco-
italienne concernant le problè-
me. Bien que les difficultés sont
nombreuses, car on imagine dif-
ficilement, aujourd'hui, un débat
sur le service rhilitaire dans le
parlement « même tout rose »
en France ou en Algérie.

Mais on peut au moins poser
le problème.

Ministère des affaires étrangères

Décret n° 76-1142 du 3 décembre 1976 portant publica-
tion dela convention entre la République française et la Ré-
pubIigne italienne,nlative au service militaire des dou-
ble-nationaux, sigitéé,a Paris le 10 septebmre 1974 (1)

CONVENTION

Entre la République française et la République italienne rela-
tive au service militaire des double-nationaux

Le Président de la République française et le Président de
la République italienne,

Désireux de régler d'un commun accord les problèmes rela-
tifs au service militaire de leurs ressortissants qui possèdent à
la fois les nationalités française et italienne ;

Prenant en considération les principes énoncés par la Con-
vention européenne du 6 mai 1963 sur la réduction des cas
de pluralité de nationalités et sur les obligations militaires en
cas de pluralité de nationalités.

Article 1"

Aux fins de la présente Convention, les expressions suivan-
tes s'entendent ainsi qu'il est indiqué ci-après :

L'expression (( double-national » désigne toute personne
qui possède concurremment les nationalités françaises et ita-
lienne par application des lois en vigueur dans chacun des deux
Etats ;

L'expression « service militaire » s'entend du service mili-
taire obligatoire ou de tout autre service considéré comme
équivalent par la législation de l'Etat où ce service est accompli ;

L'expression « résidence habituelle » s'entend de la rési-
dence effective, stable et permanente du double-national lui-
même en tenant compte du centre de ses attaches et de ses
occupations.

Article 2

1. Le double-national sera soumis aux obligations de service
militaire de la partie sur le territoire de laquelle il a sa résiden-
ce habituelle, à moins qu'il ne déclare vouloir accomplir ces
obligations à l'égard de l'autre Partie.

Article 4

Le double-national qui aura satisfait, conformément aux
règles énoncées aux articles ci-dessus, aux obligations de ser-
vice militaire auxquelles il est soumis par la législation de
l'une des Parties sera considéré comme ayant satisfait aux
obligations de service militaire à l'égard de l'autre partie.

Le double-national qui a acquis sa seconde nationalité
après avoir satisfait à ses obligations de service militaire à
l'égard de la Partie dont il possédait en premier lieu la natio-
nalité, est considéré comme ayant satisfait aux obligations
de service militaire à l'égard de l'autre Partie.

Article 6

Le double-national qui aura, en vertu d'un engagement vo-
lontaire dans les forces armées de l'un des deux Etats, accom-
pli des services d'une durée au moins égale à celle du service mi-
litaire dans cet Etat à l'époque de son engagement, sera
considéré comme ayant satisfait à ses obligations de service
militaire à l'égard de l'autre Etat.
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A quelques jours du premier tour des élections législatives et à 24 heures d'in-
tervalle, les inunig-rés et les gitans de Marseille, ont fait l'objet d'une expédition
punitive et de deux attentats à la bombe. Le mercredi 10 juin, 20Q policiers encer-
clent la Cité de la Cayolle, et sans mandat de perquisition, investis-
sent les maisons, tabassent femmes et enfants, jeunes et vieillards. Un
véritable état de siège. 30 certificats médicaux délivrés à des habitants
de la cité et une mère de famille hospitalisée avec un traumatisme crânien,
prouvent la violence de l'opération. 24 heures après, une bombe explose à la cité
« Le Baou », située à 200 m de la Cayolle, et une autre bombe est désamorcée
à la cité Bassens. « C'est un véritable miracle si les charges qui ont
détruit cinq appartements n'ont pas causé de victimes », écrit le Provençal, alors
que la Marseillaise titre « dans la mire des assassins ». Ces attentats, prépa-
rés pour tuer, et non encore revendiqués, posent encore une fois, le problème de
la violence policière et des attentats racistes. Le Nouveau Ministre de l'Intérieur,
se trouve dans sa ville, son fief a-t-on l'habitude de dire, face à un défi. Arrivera-
t-il à mettre fin aux activités jusqu'ici impunies des groupes racistes d'une part,
et à ces bavures policières devenues pratiques quotidiennes d'autre part. C'est
une grave responsabilité et si l'espoir est permis, notre vigilance n'en demeure
pas moins de mise. Aujourd'hui plus que jamais !

Témoignages : « On a le matricule sur la gueule »
Depuis l'explosion les habi-

tants de la Cayolle ont peur.
Certains n'osent plus dormir
dans leur logement et pré-
fèrent passer la nuit dans leur
voiture. « Les gens sont trau-
matisés » confie un des travail-
leurs sociaux. Ils ont demandé
à la police de protéger la cité,
mais d'après les habitants, la
police n'est venue què le
premier soir. De toutes façons,
dit un des habitants « ceux là
ils ne sont bons qu'à frapper ».
Aussi depuis samedi soir, lors-
ue vient la nuit, des habitants,
lampes de poche à la main,
se postent aux abords de la cité.
Des tours de garde sont orga-
nisés.

« Si on en attrappe un, dit
un des « veilleurs », on ne lui
fera rien, on le donne aux fem-
mes pour qu'elles lui foutent une
bonne rouste, après on l'amène-
ra à la police.

La peur et la colère règnent.
Colère, parce que le dimanche

14 juin, deux des familles sinis-
trées n'avaient pas été relo-
gées et ont dû aller chez des
voisins ou des parents pour ne
pas rester dans la rue. «Si
dans une semaine on n'est pas
relogé, on vient s'installer
devant la mairie », dira un
des habitants à G. Defferre.
« Heureusement, confie une
femme, ici on se connait ious, il
y a des français et des arabes,
c'est la même famille ».

Colère, parce que comme
dit un des habitants, « il a fal-
lu qu'il y ait une bombe pour
qu'on s'intéresse à nous ». « Ve-
nez voir les appartements.
Quand vous prenez une douche,
vous recevez l'eau du voisin d'au-
dessus ». « On paye 400 F de
loyer par mois, plus les char-
ges, plus l'hiver avec le ma-
zout, on arrive presque à des
loyers de 800 à 1000 F. «La
cité a été construite en 73,
par la Logirem. Ce sont des
petits blocs de deux étages
en préfabriqué. On remarque
des trous dans les planchers,
trous que les gens ont recou-
vert de planche de peur que
les enfants ne passent à l'é-
tage au-dessous.

Colère devant l'attentat. « Ceux
qui ont fait ça, c'était pour tuer.

C'est plus que des assassins,
s'ils ont quelque ch(-contre
must, qu'ils viennente,qu'on se
batte entre hommes ptutôt que de
s'attaquer à des femmes et des
enfants. Tout le monde, aussi
bien à Bassens qu'a la Cayolle,
s'interroge sur l'identité des po-
seurs de bombes. Certains soup-
çonnent la police. «Ça ne peut
pas être le peuple français qui
a fait ça)) dira un habitant de
Bassens. Déjà en 79, la police
était venue dans la cité inter-
rompre brutalement un mariage
à coups de grenades lacrymo-
gènes. C'était il y a deux ans et
puis il y a eu la bagarre à
la Cayolle.

Pour M. Djabourr, habitant
la cité du Baou « C'est un acte

,raciste. Nous n'incriminons
pas les pouvoirs publics mais
ce geste criminel est odieux.
Alors pourquoi s'en prend-on à
nous ? Un autre ajoute : « la
France c'est fini. Avant on sor-
tait, on allait se promener,
maintenant, on rentre dans un
bar, et tout le monde tourne la
tête. L 'autre soir, j'ai voulu
prendre un taxi pour rentrer
à la Cayolle. Un premier
taxi a refusé, l'autre a accepté
mais u,ne fois que j'étais
rentré à l'intérieur, il m'a mon-
tré son arme. Pendant tout le
trajet, je n'ai pas osé prendre
une cigarette dans ma poche.
Je pensais que s'il me voyait foui!,
ter dans ma poche, il va peut-
être croire que je sortais une
arme. Ce n'est pas nous qui
cherchons, un type qui a besoin
de faire vivre 7 enfants, il ne
cherche pas à faire le beau.

D'abord, ce n'est pas de mon
âge, deuxièmement, il faut
que je travaille, et enfin, en
tant qu'algérien, il faut que
je cherche ma dignité ; je ne
vais pas dire, je suis algérien,
donc je vis comme un fou toute
la journée. Ça ne veut pas dire
lque l'on soit tous des saints ...
Mais quand même tout ce qui est
défaut tout ce qui e's't nuisi-
ble c'est nouf. Il y a plusieurs
nationalités en France, mais
nous, on est comme les
voitures, on a le matricule ins-
crit sur la gueule. On est pourtant
tous dans le même bateau,
mais là où on est, on est en

Les premières bavures du septenna
Les faits

train de faire des trous pour
qu'on coule. Si la population
française trouve que l'an, est
gênant, moi je vous dis fran-
chement, je suis prêt à par-
tir si on me donne mon droit
parce que j'en ai ras le bol.
Mais je ne pense pas Pue ce
soit la majorité qui désire que

A Marseille, il est an quo-
tidien qui s'appelle « Le
Méridional-La France » et
qui a comme devise : « les
faits sont sacrés et les com-
mentaires sont libres ». Par-
mi ses chevaux de bataille,
citons au hasard la lutte pour
le maintien de la peine de
insert, « le terrorisme
international », « le fanatis-
me» de Khomeiny, le
soutien à l'apartheid ... et
la lutte contre l'immigra-
tion. Ce journal diffuse, ali-
mente et crée le racisme,
et à ce jour, aucune plain-
te n'a été déposée contre
lui. Décrivant l'incident
qui a opposé le lundi 8
juin des policiers à « une
centaine de Nords Afri-
cains menaçante » à « le meu-
te », le Méridional po-
sait la question suivante

Lundi 8 juin, un jeune ayant
été arrêté, une bagarre oppose
des jeunes de la Cité de la
Cayolle à une patrouille de la
Compagnie Spéciale de la voie
publique.

Le mercredi 10 juin, à 8h30
du matin, 200 policiers arrivent
à La Cayolle. Des policiers en
tenue et des C.R.S. encerclent
la Cité, bouclant toutes les is-
sues, tandis qu'une soixante de
policiers en civil pénètrent dans
la cité même.

Se divisant en groupes de
huit, ces derniers « visitent » la
plupart des logements, revol-
ver au poing, en enfonçant les
portes à coups de pieds, s'intro-
duisant pas les fenêtres, sans
aucun mandat ni justification.

Les gens sont tabassés à l'ai-
de de nerfs de boeuf à l'inté-
rieur de leur maison, puis sont
entraînés de force vers le four-
gon, traînés par les cheveux ou

l'on parte, c'est une minorité
qui croit que l'on crée le chôma-
ge »

« Espérons qu'avec Mitterrand
cela va changer, avant on avait
0 % de chances, maintenant,
on en a un peu plus. Juste
un peu plus !

Le Méridional-La haine

«La semaine passée, c'é-
tait la Busserike, hier la Ca-
yolle, et demain ? Demain,
un policier risque d'être
égorgé dans une cité de
Marseille. Ou un gardien
de la paix, excedé, pani-
qué, peut être l'auteur de
ce qu'on a trop coutume d'ap-
peler une bavure ». Cet ar-
ticle date du mercredi 10
juin, jour de l'expédition
punitive, suivie le lende-
main, jeudi, par les deux

attentats. Pas de cause à ef-
fet ? Nous croyons pour no-
tre part, que c'est plus une
incitation à la haine raciale
qat de l'information. Et
qu'il devrait changer d'ap-
pelation pour être le « Mé-
ridional-La Haine? ».

K.B.

les pieds. Tout le monde y a
droit : femmes, enfants, jeunes
et vieux. Une mère de famille,
Mme Deghmane, sera par la
suite hospitalisée à l'hôpital Ste
Marguerite souffrant d'un
traumatisme crânien ; trente
certificats médicaux faisant
état d'ecchymoses multiples,
fracture du tibia seront établis,
constatant les violences.

Devant les protestations des
habitants, les policiers répli-
quent : « Même si le gouverne-
ment a changé, on est 3000 poli-
ciers contre vous », ou encore
« si vous n'êtes pas contents,
allez vous plaindre à ce pédé de
Defferre ! ». Une vingtaine de
jeunes de 12 à 20 ans seront
embarqués dans les fourgons et
frappés à l'intérieur. Après un
passage au poste de police de la
cité, la moitié d'entre eux se-
ront relâchés, les autres ache-
minés vers l'Hôtel de Police. Ils
ne seront libérés que plus tard,
sauf un enfant de 13 ans, « dé-
bile léger », Sebdi Guelamani,
qui ne sera libéré qu'après son
passage devant le juge d'en-
fants. Deux autres jeunes se-
ront gardés, dont un mineur et
un jeune de 19 ans, Hacine
Fawzi, qui sera emprisonné à
l'infirmerie des Baumettes, et
dont l'état de santé serait très
grave.

Mardi 9 juin au soir, la police
vient en force à la Cité de La
Cayollt et organise une vérita-
ble chasse aux jeunes. Elle tire
sans atteindre personne.

Vendredi 12 juin, à 4 heures
du matin, une bombe explosait,
détruisant six appartements de
la cité Bahou, cité procisoire si-
tuée à 200m de La Cayolle.
La charge avait été déposée
dans la cage d'escalier. La con-
sistance du bâtiment, en maté-
riau léger, a fait qu'il n'y a eu
qu'un habitant blessé légère-
ment. Sous la pression, les fa-
çades préfabriquées ont cédé
de suite. De plus, deux appar-
tements sur les six étaient sans
locataires. Au total, 34 person-
nes ont dû être évacuées.

Une heure auparavant, le
service de déminage avait été
appelé à Bassens, cité située
dans le quartier nord de Mar-
seille, ex-cité provisoire, dans
laquelle vivent de nombreux
immigrés. Ce sont des jeunes,
habitant, la cité qui, rentrant
chez eux, ont trouvé suspect un
paquet déposé dans les esca-
liers. Avec beaucoup de. précau-
tions, ils le déplacèrent et appe-
lèrent les artificiers de la police
nationale qui heureusement dé-
samorcèrent l'engin vingt se-
condes avant qu'il n'explose.
La charge déposée dans le bâ-
timent était de de 5 kilogram-
mes d'explosifs, composés de
pains de matière visqueuse, ex-
plosifs utilisés dans les chan-
tiers. Un détonateur relié à une
batterie de moto et une montre
devaient déclencher l'explosion
à 4 heures. Cette bombe, si elle
avait explosé, aurait selon les
artificiers soufflé l'immeuble,
causant la mort de nombreux
habitants. Alors qu'ils véri-
fiaient les autres bâtiments, les
artificiers étaient appelés à La
Cayolle.
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CANADA:

La guerre du « saumon »

contre les indiens
Sous le titre «La guerre du saumon reprend », le journal

«La Presse » de Montréal donne le 12 juin dernier une version
très édulcorée de l'intervention massive des flics du gouverne-
ment provincial de Québec dans la réserve des Indiens « Mic-
macs» de Restigouche à la limite du Québec et du nouveau
Brunswig.

Dans cette communauté indienne de moins de 2000 person-
nes et dont le territoire est en principe inviolable, près de 500
agents de la sécurité québécquoise et gardes-pêche sont venus
donner la mesure de ce qu'on entend au Québec par la notion de
« droits ancestraux des autohtones... issus des traités » ins-
crits dans la Constitution.

Débarqués pas hélicoptères,
par bateaux, par cars, les flics
ont occupé plusieurs heures, le
jeudi 11 juin, le territoire de la
réserve, avec le comportement
d'usage des forces de répres-
sion de tout Etat civilisé face à
ses « sous-cleveloppés » : matra-
quage, plusieurs Indiens hospi-
talisés, au moins une fracture
du crâne ; arrestations, plu-
sieurs Indiens embarqués ; des-
truction de biens : voitures, ba-
teaux, appareils photo témoins
de ces exploits, mais le plus
grave sans doute ; saisie de
tous les filets de pêche, princi-
pal outil de travail de la com-
munauté : 100 filets à 300$ piè-
ce et consigne (respectée) de ne
plus vendre de filets aux In-
diens.

Le plus grave parce que la pê-
che au saumon est la principale
source de survie, pas de reve-
nu, car la commercialisation du
saumon leur est interdite. C'est
juste la base de leur alimenta-
tion.

Le motif de cette interven-
tion complaisamment repris
durant les premiers jours par la
presse québécquoise est que les
Micmacs auraient refusé tout
arrangement, toute négocia-

... Suite de la page 10

Le financement de ce projet
sera entièrement couvert par
l'association (voyages, assu-
rances, entretien sur place, ma-
tériel médical ...). Une première
estimation faite à partir de l'ex-
périence d'autres organisations
nous fait chiffrer à 30 000 F
par trimestre le coût du pro-
jet en fonctionnement de rou-

tine. Au début une somme plus
importante sera sans doute né-
cessaire en particulier pour l'é-
quipement du dispensaire.
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tion sur la réglementation de la
pêche au saumon, problème
épineux dans l'est canadien.

La Ligue des Droits et Liber-
tés du Québec rétablit la véri-
té: des négociations étaient en
cours comme chaque année en-
tre des représentants des
« Micmacs » et ceux du minis-
tère concerné (le ministère du
Tourisme, des Pêches et de la
Chasse). L'accord était conclu
après quatre séances de travail
sur les principaux points : lon-
gueur des filets, maillage, quo-
ta de pêche, temps d'heures de
pêche par semaine. Restait un
point en litige, point à la fois
absurde et mineur : les Indiens
demandaient que les 72 heures
de pêche hebdomadaires qui
leur étaient évolues soient ré-
partie sur cinq jours au moins.

Le ministère voulait leur im-
poser 72 heures de pêche d'af-
filée, ce qui bien entendu est
humainement impossible. Dans
l'attente d'un accord, les res-
ponsables de la communauté
décidaient de poursuivre la pê-
che suivant les règles et be-
soins de la communauté. D'où
cette intervention policière qui
éclaire singulièrement le point

Le succès de ce projet dépend
de tous les amis du peuple pa-
lestinien qui doivent dès à pré-
sent se mobiliser :

- pour rechercher des méde-
cins et infirmières volontai-
res et leur demander de flou s
envoyer leurs candidatures, un
curriculum vitae minimum et leurs
disponibilité à partir de sep-
tembre 1981.

En effet, le projet doit -dé-
marrer en juin 1981 avec une
première équipe de l'AMFP qui
aura pour objectif de préparer
l'accueil des équipes sui-
vantes et de mettre sur pied la
structure de travail.

litigieux et lui donne un certain
air de provocation. Il faut sa-
voir que le saumon de la rivière
de Restigouche est un enjeu non
négligeable . en aval du terri-
toire indien se trouvent des
clubs de Dêche très sélectifs,
dont un ce grand luxe (hôtel
quatre étoiles, les célébrités
nord-américaines viennent y
pêcher la truite et le saumon)
sur la rive opposée, face au ter-
ritoire des « Micmacs » dans le
Nouveau Brunswig sont im-
plantées des multinationales
agro-alimentaires du saumon
alimentant le marché nord-
américain et européen...

Deux faits nouveaux dans le
paysage politique du Québec
sont à noter : la solidarité inter-
indienne : le lendemain de l'in-
tervention policière, les « Iro-
quois » barraient l'un des prin-
cipaux ponts menant à Mont-
réal et distribuaient des tracts
d'explications et de protesta-
tion aux automobilistes bloqués
près d'une heure, tandis que la
Confédération des Indiens du
Quebec télégraphiait au Pre-
mier ministre, pour lui dire en
substance « qu'en tant que chef
d'un peuple ayant résisté si
longtemps à l'assimilation...
vous pouvez comprendre que
vous ne pourrez briser la volon-
té des Indiens ».

Un début de solidarité de la
gauche québecquoise, long-
temps aveugle et sourde sur la
question indienne, grâce entre
autre au courageux combat de
la Ligue des Droits et Libertés
de Montréal, qui a immédiate-
ment réagi au coup de force.

Premel Gérard D

On peut exprimer son soutien en écri-
vant à la Délégation Générale du Gou-
vernement du Quebec, 66 rue Pergolè-
se, Paris 75016.

Ou exprimer sa solidarité en écrivant
à la Ligue des Droits et Libertés,
1 1825 rue Champlain, Montréal, Qué-
bec H2L 2S9

Il faut que ces volontaires
se fassent connaître dès à pré-
sent afin que nous puissions
constituer les équipes qui par-
tiront à la fin de l'année 1981
et durant l'année 1982.

- pour assurer le finance-
ment du projet, nous avons
décidé un système de verse-
ment régulier : les gens dési-
rant soutenir cette initiative
s'engageant à verser une somme
fixe mensuelle ou trimestrielle
pour la durée de leur choix (mi-
nimum 1 an).

Nous demandons donc à tous
ceux que ce projet intéresse
de nous faire parvenir leurs
noms, adresse, la somme qu'ils
envisagent de verser et la du-
rée prévue de leur versement.

Il est souhaitable que des gens
se regroupent pour limiter les
difficultés de trésorerie.

Ils seront informés réguliè-
rement du fonctionnement du
dispensaire et recevront le
compte-rendu des équipes médi-
cales.

Pour tout contact : AMFP 14. rue
de Nanteuil, 75015 Paris.

Nous espérons que vous répondrez nom-
breux à cet appel afin que se réalise
plus concrètement la solidarité fran-
çaise avec le peuple palestinien.

-

SOWETO
cinq ans après

Chaque année à la mi-juin, la communauté noire des
Town-Chips » commémore l'anniversaire des émeutes

de Soweto. Depuis le 16 juin 1976, l'Afrique noire entière
s'est reconnue à travers les massacres perpétrés sur les
Noirs par les néo-nazis sud-africains.

La pouvoir actuel ne sait plus où donner de la tête, ac-
cumulant répression sur répression, incapable de trouver
une solution politique au conflit qui les oppose aux non-
blancs. La radicalisation qui a suivi cet épisode est pleine
d'enseignements : émergence des luttes syndicales tous
azimuts, politisation accrue des jeunes, démarquage de
l'église catholique, et, pour la première fois, une prise de
conscience chez les métis d'une solidarité active avec les

caffres », qui met fin à la division entre les minorités
politiques.

La communauté internationale sollicitée par les événe-
ments de Pologne ou d'Afghanistan ne semble plus
s'émouvoir des iniquités de l'apartheid triomphant, sauf
par des condamnations de principe qui, au-delà de leur.
portée symbolique, n'inquiète pas le Parti Nationaliste de
pik Potha. Les fouets, les grenades, les « balles en caout-
chouc » ont cessé de faire peur, ainsi que la prison ou le
banitrisement depuis Sharpeville en 1962/1963.

faé-i:efus des jeunés Noirs de suivre un enseignement en
« Africaaners » langue des Boers, colonie hollandaise
qui a fui l'intolérance religieuse en Hollande exprimait
aussi le désir d'en finir avec la colonisation de l'intérieur
et l'hégémonie culturelle blanche, trouvait sa traduction
politique dans de nouvelles organisations comme
2A.Z.A.P.O. et le mouvement de la « conscience noire »,
premier pôle de résistance en-dehors de

l'A.N.C.'
dont

les actions spectaculaires, comme la destruction des dé-
pôts pétroliers de la Sassol sonnait définitivement le glas
de l'invulnérabilité blanche et la passivité des exclus. Cet
anniversaire n'a pas ravi la « Une » à « l'événement de la
semaine » sur les écrans de télé entièrement tourné vers
la vision internationale des rescapés des camps nazis en
Israël qui se tient dans Jerusalem occupée.

Ces victimes du fascisme des années 30 n'en déplaise
à M. Faurisson semblent s'accomoder sous la férule de
M. Beghin d'une amitié avec Pretoria, amitié qui a permis
l'acquisition d'une technologie nucléaire que ne dénon-
cent pas les pays dits du groupe de contact généralement
opposés à la prolifération. L'apartheid, « stade suprême
de la réification » continue sa marche et se drape à nou-
veau de la bannière anti-communiste militant et de la dé-
fense de l'Occident, donnant ainsi à Reagan une possibili-
té de renouer avec un Etat policier, des échanges politi-
ques, militaires et économiques qui renforcent le pouvoir
pâle. Le projet de l'O.T.A.S. en est la parfaite illustration
et préoccupe la communauté africaine réunie à Nairobi
pour en découdre sur la question namibienne. Les années
80 verront-elles l'O.U.A. en finir avec les motions et les
résolutions et mettre sur pied une riposte totale qui
contraint les alliés de Pretoria à respecter les alliés de
l'O.N.U. ?

A l'instar de la Palestine, dans la conscience collective
arabe, l'Afrique du Sud demeure encore le fantasme de
l'unité africaine sans pour autant qu'il devienne réalité.
Il faut prendre garde aux conséquences politiques des hé-
sitation et des faiblesses continues ; le regain des idéolo-
gies conscientistes, tel le « blackisme », ou le « rastafa-
risme », malgré leurs divergences, trouvent leur justifi-
cation et fondent leur mémoire sur « Watts », Attica,
Brixton ou Soweto, et font sienne le raisonnement qui
active la péréquation entre l'oppression de classe et l'op-
pression de race. La confusion tient à l'histoire d'une
communauté où l'exploitation a souvent eu une couleur.

Sociétés sans issues, on crie, tu t'en fous, on tue, tu
écoutes ».

Ceux qui dénoncent à tour de bras la tentation totalitai-
re, le complot contre la démocratie, le goulag soviétique,
ou les camps sud-américains devraient savoir qu'une
jeune génération noire est déterminée à régler la ques-
tion de l'Afrique australe par la violence. Elle refuse de
finir « boat people » et d'alimenter la bonne conscience
et l'humanisme de l'Occident ; maintenant, elle revient
clandestinement au pays, résolue à une défense que bien-
tôt on désignera, peut-être, ici ou là, par « terroriste ».

Si cette hypothèse devait se vérifier, nous l'assumons
d'avance.

Blaise N'Djehoya
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Nouvelles mesures contre les
étudiants étrangers

Le « conclave » gouverne-
mental du 22 mars a conve-
nu de réaliser de nouvelles
économies à l'Education Na-
tionale en augmentant le
minerval que des étudiants
etrangers doivent payer pour

Mesures Humblet
De Croo-VAn Aal

(1976)

Depuis 1976, notre pays fait
payer un « minerval » complé-
mentaire (jusqu'à 30 000 FB)
aux étudiants étrangers dont
les parents ne résident pas en
Belgique.

Des exeinptions et des dis-
penses sont prévues dans cer-
tains cas.

Officiellement, ces mesures
visent les étudiants venus
de pays industrialisés (USA; Eu-
rope ...) pour les dissuader de
contourner les mesures de sélec-
tion imposées chez eux. En pra-
tique, le nombre d'étudiants issus
de pays riches a peu varié
par contre, la mesure frappe les
gens de condition modeste et
les étudiants de beaucoup de pays
du Tiers-Monde, car il s'agit
d'une sélection financière.

Déjà en 1976, un grand nom-
bre d'organisations s'étaient op-
posées à ces mesures injustes.
En effet, une sélection par
l'argent est inadmissible : elle
favorise les riches de tous les
pays alors que seuls les défa-
vorisés des pays pauvres sont
massivement écartés, surtout dans
l'enseignement non-universitaire

D'autre part, les cas qui peu-
vent demander l'exemption du mi
nerval ont été « choisis » sans te-
nir compte d'une politique de
développement : ainsi
le principal critère est la natio-
nalité (tous les ressortissants
d'un pays choisi peuvent être
dispensés, miséreux comme
nantis !) ; la liste des pays
pauvres choisis ne correspond pas
à celle des Etats que la Bel-
gique reconnaît -depuis le 2
mars 1976- comme pays en voie
de développement !

Les organisations s'opposè-
rent aussi à l'intervention de
la Police des Etrangers dans
les critères de dispense de mi-
nerval ainsi que contre la mul-
tiplication des contrôles poli-
ciers qui ont suivi, à Liège et
à Bruxelles surtout

Mesures Eyskens
(mars 1980)

Dans le cadre de la « Loi-
programme », budgétaire (ar-
ticle 168) Mark Eyskens, alors
Ministre de la Coopération
au Développement, impose son
projet de limiter l'accès à nos
universités pour les étudiants.
du Tiers-Monde (les Etats admis
tombent de 115 à 41 : ceux
qui ont un Produit National
Brut inférieur à 200 $ par
habitant). Brusquement, des
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étudier en Belgique. Le détail
n'est pas encore connu, mais
il est question d'une augmenta-
tion de 50 % du minerval dans
l'enseignement supérieur non-
universitaire, soit une taxe qui
est de l'ordre des 50 000FB.

pays comme l'Angola, la Chine,
la Côte d'Ivoire, le Maroc, tous
les pays d'Amérique Latine ...
auraient franchi le cap du sous-
développement !

Une sélection pseudo-acadé-
mique est « conseillée » aux
universités (francophones sur-
tout), qui refusent l'inscription
de milliers d'étudiants avant mê-
me la promulgation des arrêtés
d'exécution.

Une fois encore, des projets
hâtifs de sélection anti-démocra-
tique sont votés à l'approche des
examens et des vacance,s

Une fois encore, ce sont des
mesures budgétaires précipitées
qui tiennent lieu de politique de
coopération au développement.

Depuis des années, les orga-nisations concer-
nées réclament en vain que des
études menées pour donner aux
services, gouvernementaux ou non,
les moyens d'évaluer les résul-
tats de l'« aide » aux pays sous-
développés et d'élaborer des cri-
tères en fonction des besoins
du Tiers-Monde.

Le Front de Solidarité avec
les Etudiants Etrangers part du
principe général que la politique
de coopération en matière de for-
mation doit être axée sur le dé-
veloppement de l'enseignement
dans les pays du Tiers-Monde.
Toutefois, de manière transitoi-
re, et pour des formations dé-
terminées avec les intéressés, il
faut suppléer ici par notre en-
seignement, qui gagnerait, en
revanche, à s'ouvrir concrète-
ment aux problèmes économi-
ques et culturels que le Tiers-
Mande pose à notre temps.

Depuis novembre 1980, le mi-
nistre de la Coopération a re-
çu plusieurs propositions des
organisations non-gouverne-
mentales et a promis une con-
certation. Mais rien ne vient ...
sauf -les restrictions : 10,5 mil-
lions de subsides sociaux suppri-
més par ce ministre et les uni-
versités suppriment l'aide
aux étudiants étrangers !

- la répression : l'Office des
Etrangers a distribué des cen-
taines d'Ordres de quitter le
Pays, remettant en cause (en
profitant des « mesures Eys-
kens ») les conditions usuelles
d'entrée et de séjour en Bel-
gique des étudiants étrangers!

Entretemps, l'opposition des
étudiants se manifeste : journées
d'information et d'action sur les
campus le 13 novembre, grève
de la faim des étudiants maro-
cains à l'ULB, plusieurs procès
gagnés contre l'Office des Etran-
gers à Liège, actions diverses
ailleurs ...

Toujours la même constata-
tion : l'absence d'une politique
de coopération, globale, cohérente

et concertée a des conséquences
graves dans tous les domaines,
en particulier les conditions de
séjour.

Quel étranger peut
encore poursuivre des
études en Belgique ?

Le 20 novembre 80, le Par-
lement votait le nouveau Sta-
tut des étrangers discuté depuis
10 ans. S'il contient dans son
ensemble d'importantes ga-
ranties (toute décision de l'ad-
ministration devra être écrite et
motivée, des recours sont pos-
sibles ...) de tous côtés, on admet
que le sort réservé aux étudiants
étrangers est aggravé, entre au-
tres, parce qu'il impose l'obli-
gation d'un visa ASP (long sé-
jour) dès le pays d'origine, ce
qui est pratiquement impossi-
ble pour l'étudiant ordinaire
du fait des délais d'octroi, des
conditions financières res-
trictives et même parfois d'em-
pêchements légaux!

PARIS:

2000 Tamoules du Ceylan, ré-
fugiés politiques à Paris, hom-
mes et femmes en sari et por
tant leurs enfants, ont manifes-
té lundi 15 juin dans une mar-
che silencieuse de Trinité à l'Am
bassade de Sri Lanka, protes-
tant ainsi contre les dévasta-
tions et tueries commises
par la police et l'armée Sri
Lankaise à Jaffna à l'occa-
sion des élections du 4 juin
(SF n° 28). Ont été incendiés
le vieux marché avec 200 maga-
sins, 6 grands magasins, la LI-

L'application de cette nouvel-
le loi (le 1/7181) soulèvera d'é-
normes difficultés qu'il convien-
drait d'examiner entre per-
sonnes concernées : les diffé-

rents ministres (dont les lois
se contredisent parfois) d'une
part, les étudiants étrangers,

Les tamouls manifestent

brairie Nationale (une des plus
grandes de l'Asie du Sud), les
temples Hindou de Nachimar
et partiellement de Chunnakam,
50 maisons privées, 1000 voitu-
res, motos, etc. 8 membres du
« Tamil United LIbera-
tion Front », le parti d'opposi-
tion tamoule ont été tués.
Nombreux les blessés. Les bou-
ches bandées avec des rubans
noirs, les manifestants tamouls
portaient des pancartes où ils
avaient écrit : « arrêt de la vio-
lence à Jaffna », « Nous voulons

leurs organismes de défense et
les organisations non-gouverne-
mentales de coopération au dé-
veloppement d'autre part.

Pour tout contact : Front de
Solidarité avec les Etudiants
étrangers, Rue de Parme, 26
1060 Bruxelles. Tél. 02/53789 61

justice et notre droit d'homme »,
« Arrêtez de tuer les Tamouls »,
« Arrêtez le génocide et la dis-
crimination raciale », et « les
tamouls ne sont pas des esclaves ».
Une délégation est montée à
l'Ambassade de Sri Lanka et a
remis aussi silencieusement
la protestation écrite.

Le Ceylan se trouve actuel-
lement sous l'état d'exception.
Les députés du T.U.L.F. obser-
vent le boycott contre le parle-
ment de Colombo.

Selva
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Jean Henri RogPr

Sans Frontière : Qui a eu l'i-
dée du scénario ?
Jean Henri Roger : L'idée,

e'est Juliet ; le scénario, on l'a
fait avec un jeune auteur qui
s'appelle Marc Vilar, Juliet a
raconté des histoires à Marc,
Marc les a écrites, et puis il
a fait une longue nouvelle dia-
loguée sur une soixantaine de
pages et nous oe.a, fait réel-
lement le scénarki après sur la
base de ce que Marc avait
écrit ; Marc, c'est aussi un
mec qui habite le quartier, qui
écrit des polars et des nouvel-
les très belles, comme ça, très
noires et que nous on aime bien.

S'il y a une chose que j'ai-
merais dire dans un journal,
comme Sans Frontière, qui est
un des rares journaux issu de

ce qu'a été le militantisme
que je continue à lire, s'il y
a une chose qu'on a dite dans
ce film, c'est qu'on vit dans
une France mufti-raciale et que
c'est bien. Dans notre film, on
voit que les personnages sont
un mélange de cultures ; par
exemple, un de nos assistants
qui s'appelle Faouzi est un jeu-
ne algérien, mais né en Fran-
ce, du quartier, et sa place
c'est plus ici qu'en Algérie, je
suis sûr, parce que, culturelle-
ment, il est plus, non pas « fran-
çais », mais plus « autre chose »
et c'est cet « autre chose » qu'on
a essayé non pas de démontrer,
ce n'est pas du tout un film
social ou un film démonstra-
tif, mais de montrer d'une ma-
nière subjective. Le petit Bob-
by comprend aussi bien le créo-
le que quand on lui dit trois
mots en arabe ; il s'exprime
en français, et on ne peut pas
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Les réalisateurs de Neige :

« On vit dans une France
multiraciale et c'est bien? »

Dans les années 70, Yves Simon chantait pour elle « Au pays merveilleux de
Juliet ». Juliet Berto et Jean-Henri Roger vivent au coeur de ce quartier qu'ils
aiment, et dans lequel ils ont fait leur film « Neige ».

Juliet avait signé le Manifeste çles « 51 » contre l'expulsion des jeunes immi-
grés et contre la France de l'apartheid.

Nous sommes heureux et enchantés de présenter à nos lecteurs cette interview
avec les réalisateurs de « Neige » qui semblent être en parfait accord avec notre
espoir de voir enfin dans ce pays l'émergence d'une « multiracialité » qui exis-
te et qui n'apparaît nulle part ailleurs.

parler de ce quartier sans dire
ça. Ce quartier, je parle des
gens qui y habitent, pas de ceux
qui y passent, est encore un quar
tier réellement populaire. Bar-
bès et Pigalle c'est pas pareil,
mais ça circule de l'un à l'au-
tre ; à Barbès, il y a des im-
migréseggi habiterft là depuis
deux générations.

: TOi, Jutzet, tu as vrai-
ment choisi d'habiter ce quar-
tier?
Juliet Berto : Moi, j'aime bien
les endroits qui sont vivants.
J'ai habité l'hôtel Paradis pen-
dant très longtemps, un petit
peu en haut, vers la place des
Abesses, c'est toujours un côté
un peu méridional que je recher-
che dans les endroits, de la
chaleur.

Sr : C'est drôle, parce que vu
ce qu'on pourrait appeler ton
« image de marque », on pense
rait plutôt que te habites sur
la rive gauche.

JB : Ça depend, pour les gens
j'ai tellement d'images dif-
rérens, je m'en aperçois main-
tenant plus que jamais, sur l'i-
mage de Godard, j'ai une image
très intellectuelle, pour d'au-
tres, j'ai une image très « rivet-
tienne », c'est à dire un côté
complètement farfelu, incapa
ble de prendre quelque chose
au sérieux, identique aux per-
sonnages que j'ai joués, c'est
quand même assez bizarre par-
ce que dans la « chinoise », je
cirais les pompes de la bour-
geoisie en révolte je me pros-
tituais pour pouvoir nourrir la
cellule aden-arabie, c'est quand
mêmme un peu rigolo avec la
distance.

SF : Pour en revenir à ton
film, j'ai trouvé qu'il y avait
un point d'invraissemblance, le
trbesti, Betty, demande à Ani-
ta de lui trouver de quoi se
shooter et tu vois quand un mec
est vraiment branché avec ce
tOaeit ne demande jamais à
queletun qui n'est pas dans le
circuiede lui en trouver. ul

amie
JHR Y'En vérité on peut

trouver plein d'autres points
d'invraissemblance, mais le
problème c'est de raconter une
histoire en une heure et demi,
c'est sûr qu'un mec branché,
en manque et tout a d'autres
« dealers » à sa disposition, mais
ce qui compte, c'est de montrer
comment le manque était pou
lui un désespoir.
SF : On a toujours vu les

junkies se démerder tout seuls.
JHR : Mais moi, je les ai tou-

jours vu aussi faire du chanta-
ge comme s'ils ne pouvaient
pas se débrouiller, il y a une
dimension de chantage et de jeu
qui fait que ce sont des gens
qui ont une propension très
forte, et qui peut-être tendre
des fois, à jeter leur angoisse
sur ta pomme, de t'impliquer
dans ... dans eux, même si t'es
complètement en dehors de leurs
circuits ; ce sont des gens qui
ont une demande complètement
dingue, et c'est ça qu'on a voulu
montrer à travers cette scène-
là.
JB : Et en plus, dans le
cas d'Anita, elle sait que la dro-
gue existe mais elle est plus
habituée aux gens qui se défon-

cent au bistrot. Elle ne connait
pas exactement le fonction-
nement de la drogue, parce
qu'elle n'est pas elle-même dro-
guée. Elle ne s'y intéresse qu'à
partir du moment où Bobby
est en danger, si elle voit Bet-
ty, si elle s'accroche à ,Betty,
c'est qu'elle ne veut pas qu'il
y ait quelqu'un d'aute qui tom-
be. Il y a quelque chose qui se
bascule dans sa tête et c'est
plutôt un truc de vengeance,
d'impuissance, c'est pas ration-
nel, c'est pas raisonné.
JHR : C'est un sentiment de
rage que je ressens des fois. Tu
vois, je hais le terrorisme, mais
le jour où Baader s'est fait des-
cendre dans sa cellule, à ce mo-
ment précis-là, si un mec m'a-
vait dit, « viens, je suis de la
RAF, je vais tuer l'ambassa-
deur d'Allemagne, est-ce que tu
veux me conduire », je l'aurais
fait, alors que c'est contraire à
tout ce que je pense. La rage
de l'impuissance te fait faire
des choses irrationnelles, et je
crois qu'Anita, quand Bobby
crève, a une telle rage de l'im-
puissance, qu'elle est prête à
s'accrocher sur n'importe qui,
qui lui demande quelque chose.

JB : Je crois qu'on en a plein
d'exemples dans notre vie, par
exemple, j'étais sûre qu'on
ferait le film à la mort de Gold-
man, ça semble un peu imbé-
cile de dire ça, mais cette fois-
là, c'était pas possible, on était
entre deux avions, très loin
dans une histoire en dehors
de toute réalité, on prend un
canard et c'était vraiment l'en-
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fer ... maintenant qu'on a un peu
droit à la parole, il faut vraiment
qu'on fasse quelque chose, on
fait ce qui est en notre pou-
voir ; disons que faire des films
c'est la seule chose que je sais
faire, que j'ai envie de faire,
ça ne suffit pas de continuer
à jacter dans les cafés en di-
sant celui-là, il est con, il fait
pas ci, j'en avais ras-le-bol de
l'impuissance des autres, mais
surtout de la nôtre.
SF : J'aime bien les person-

nages de ton film, tous singu-
liers, tous différents, très beaux,
comment les as-tu choisis, est-ce
que ce sont des copains à toi ?
JB : Bobby, ça a été écrit

complètement pour lui. Je l'ai
connu, il avait douze ans, je
savais qu'il était suffisamment
distancié, intelligent et capa-
ble de jouer ; ce sont des rôles
durs à porter, après s'il veut
continuer à jouer, il aura tou-
jours cette image dans la gueu-
le, comme le travesti, qui était
Nini Crépon, acteur des Mira-
belles, il est merveilleux mais.
on va toujours lui coller, aprèst
des rôles de travesti ; quand
il est venu à Cannes, personne
ne l'a reconnu, heureusement.
Le type qui joue le junkie blond,
c'est Dominique Morin, le pre-
mier film qu'il ait tourné, c'était
à l'âge de 5 ans. C'est un type
qui est né avec le cinéma, il est
génial. Dominique, il a cassé,
il est parti faire de la musi-
que sur la route mais il est re-
venu. Maintenant, il joue avec
Steve Lacy.
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Suite et fin

Y a-t-il des gens que tu n'as pas le
droit d'épouser ?

Oui, il y'en a. Dans certaines fa-
milles, on promet la fille à des cou-
sins ou à des voisins dès la nais-
sance. Je n'ai pas le droit de me ma-
rier avec mon oncle paternel, mater-
nel, avec mon frère. Avec mes cousins,
je peux. J'ai pas le droit de me ma-
rier avec une personne que ma mère
a allaitée, même si il n'est Das de ma
famille. Si moi, j'ai été allaitée par
une autre femme, je ne peux pas me
marier avec son fils. Dans la loi is-
lamique, il est mon frère. Le sein
compte beaucoup dans le mariage.

Bien sûr, avant les arabes et les
kabyles n'aimaient pas se marier en-
tre eux, chacun dans son milieu, et
ce n'est pas du racisme. Mon père
voulait que je me marie avec quel-
qu'un de mon milieu. En général, le
riche se marie avec le riche, le pau-
vre se marie avec le pauvre. Si un ri-
che épouse une pauvre, c'est qu'elle
est très belle ou très intelligente,
cultivée mais ce n'est pas courant.
Car le milieu des pauvres et le mi-
lieu bourgeois, ça ne s'accorde pas,
ce n'est pas le même.

Comment tes parents t'ont-ils mis au
courant de ta demande en mariage ?

En 1954, la fille ne doit pas parler
de mariage avec ses parents. C'est
ses parents qui décident. Quand la fu-
ture belle-mère vient la demander
en mariage, la mère informe sa fille,
ce n'est pas le père qui le fait. Moi,
je n'ai jamais parlé de mariage avec
mon père, par respect.

Et si la fille refusait ?

Cela dépend des milieux. Dans cer-
tains milieux, la fille ne doit pas re-
fuser car cela montre que la fille
est effrontée et qu'elle n'a pas confian-
ce en ses parents. En effet, les pa-
rents pensent que c'est eux les plus
vieux, les plus mûrs, et que la fille
doit leur faire confiance.

Moi, mes parents ne m'ont pas for-
cée. Ma mère m'a informée et j'ai accep-
té. Même si je le connaissais pas,
je l'ai vu en photo.

Ma première soeur était promise à
un de mes cousins. Mon père voulait
qu'elle se marie, et elle ne voulait
pas. Elle a refusé car elle le consi-
dérait comme un frère, elle jouait
avec lui depuis sa naissance. Alors, fi-
nalement, elle ne l'a pas épousé. Dans
certaines familles, les filles n'ont rien
à dire.

De plus, dans les familles arabes,
on marie l'aîné, puis la cadette, puis
la troisième. Cela arrive quelque-
fois, que si il y a trois filles qui se sui-
vent, on demande en mariage la se-
conde si elle est plus belle. En géné-
ral, les parents refusent. Il faut d'a-
bord marier l'aîné.

Comment cela se passe lorsque la
future mariée arrive chez son mari ?

La mariée, descendue du taxi, ne
doit pas enlever son voile. Dans cer-
taines familles, c'est le burnous, com-
me pour moi, je n'avais pas de robe
de mariée. Avec le burnous, on ne
doit pas voir notre visage. La mariée
s'asseoit pendant une heure ou deux
puis sa mère vient, lui enlève le
voile, l'embrasse et montre son visa-
ge à toutes les femmes. Puis, la femme
reste assise, bien maquillée, bien ha-
billée, et toutes les femmes la re-
gardent.

Qui est invité, et y a-t-il un repas
traditionel ?

Plus tu es riche,
plus le trousseau est

important))
par Djamila Slimant

On invite la famille, les voisins, les
amis et tous les enfants. Les mendiants
qui passent devant la maison, on leur
offre des plats.

Dans mon village, que ce soit les
riches ou les pauvres, la tradition,
c'est de manger du couscous et de
la chorba avec de la limonade. Chez
les riches, il y a plus de plats. Les
gens se ruinent pour se marier.

Quelles chansons chantez-vous ?

Nous chantions des chansons popu-
laires, des chansons d'amour. Norma-
lement, c'est lés femmes qui chantent.
A mon mariage, il n'y avait pas d'or-
chestre, car c'était très cher et nous
n'avions pas d'argent. Les femmes
chantent avec des bendirs, des derbou-
kas. Les hommes eux discutent et
chantent aussi. Maintenant, dans de
nombreux mariages, il y a des orches-
tres. L'orchestre est au milieu de la
cour. Les femmes sont d'un côté, les
hommes de l'autre côté. Les femmes
qui dansent portent un foulard sur le
visage pour ne pas être reconnues. Sou-
vent, ce sont des jeunes filles ou des
femmes d'un certain âge.

Quelles qualités sont exigées pour
les femmes et pour les hommes ?

La mère du garçon cherche à sa-
voir si la fille sait coudre, cuisiner,
tenir une maison, si elle n'est pas
tordue, si elle n'est pas maigre. En
1950, on aimait bien les filles qui étaient
potelées, bien rondes, avec la peau
blanche, de grands et beaux yeux.
La beauté compte beaucoup dans les
familles arabes. Puis, on demande à
ce que les filles soient sérieuses, pas
trop effrontées, bien élevées ... cela
ça compte !

Du côté des parents de la fille, les
parents cherchent à savoir si le gar-
çon est sérieux, travailleur, s'il boit ?
Mais on demande aussi et surtout des
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renseignements sur la belle-mère. En
effet, à l'époque, la fille va habiter
chez sa belle-mère. Alors on veut sa-
voir si elle n'est pas méchante, si
elle aime bien les jeunes filles, car en
réalité la femme doit obéir aux par-
parents. Le mari, lui, travaille et ra-
mène la paie. C'est les beaux-parents
qui habillent la fille, qui la sortent. Le
mari lui doit travailler, faire l'amour
à sa femme, lui fait des enfants ! Le
reste, c'est les beaux-parents qui dé-
cident.

La couleur de la peau est très im-
portante?

Oui, on aime mieux une fille à la
peau blanche, qu'une fille à la peau
brune ou noire. Les autres se marient
mais on préfère les blanches, c'est
plus apprécié.

La future belle-mère te donne la pho-
to de ton futur fiancé, et toi, donnes-
tu la tienne ?

Non, moi, je ne l'ai pas doné, car
au cas où le mariage ne se faisait pas,
il aurait pu la garder, la montrer à ses
copains et dans une famille honora-
ble, cela ne se fait pas. Il doit faire
confiance à sa mère.

Le henné : est-ce une tradition ?
Y 'a-t-il des dessins spéciaux pour le
jour du mariage ?

Dans tous les mariages, on doit met-
tre du henné, c'est la tradition. On le
met sur les pieds et su, les mains. Il
n'y a pas de dessins spéciaux, mais
on met une pièce d'or dans la main
de la mariée et on pose le henné des-
sus. Cela signifie que la mariée aura
toujours de la chance.

Il y a aussi le maquillage de la ma-
riée comme préparatif. L'habillement
aussi. Pour la nuit de noce, la ma-
riée doit être habillée avec une che-
mise blanche et les draps doivent
être blancs aussi.

/

Que se passe-t-il pour les invités
quand les futurs époux sont rentrés
dans la chambre ?

Pendant ce temps-là, les invités, les
copains attendent et ont hâte que le
marié leur jette le drap maculé de
sang, signe de virginité.

Si le mari tarde à leur jeter le
drap, les copains frappent à la fenê-
tre, aux portes et crient de se dé-
pêcher. Lorsque le drap est rouge
et que le mari l'a donné aux invi-
tés et en particulier à sa mère et à sa
belle-mère, les femmes font des you-
you et les hommes tirent des coups
de fusil pour annoncer que la mariée
est vierge. Puis les deux belle-mères
distribuent des friandises à tout le
monde.

Le lendemain, la fête recommence,
plus encore que la veille, la femme
étant vierge, l'honneur de la famille
est donc sauvée.

La femme est assise avec une robe
sans ceinture. Le lendemain, les pa-
rents, amis, voisins viennent et dépo-
sent des billets de banque autour de
la ceinture qui a été posée par sa
belle-mère. Puis les invités repartent,
sauf dans certaines familles, où les
femmes font des baigmets et les offrent.
Mais en majorité, la fête se termine
après le deuxième jour.

Comment as-tu vécue la nuit de noce ?

J'étais vierge, et à l'époque, il n'y
avait pas de journaux, ni la télévi-
sion. La nuit de noce faisait peur.
Dès l'âge de 7, 8 ans, on nous inter-
disait de fréquenter des garçons.
Pour la nuit de noce, on nous disait
que cela allait faire mal. Mais c'est
une grande nuit, c'est l'honneur pour
elle et pour sa famille. Maintenant,
c'est démodé pour les jeunes. Moi, je
ne regrette rien. C'est bien de rester
vierge, c'est une grande joie.

Peux-tu nous parler des filles fer-
mées?

Dans certaines familles, les gens y
croient, moi je n'y crois pas. Les famil-
les ont si peur que la femme ne soit
pas vierge, qu'ils ferment la fille. A
10 ans, on achète un cadenas tout
neuf. On la place debout les jambes
écartées, et on met le cadenas entre
ses cuisses. Ensuite, on ferme les
cadenas en citant des paroles cora-
niques et il ne faut pas perdre le
cadenas, ni la clef qu'il faut garder
précieusement jusqu'au mariage. Puis
avant que le mari ne rentre dans la
chambre à coucher, on ouvre le cade-
nas en redisant des prières corani-
ques.

On l'a fermée, pour qu'aucun homme
ne puisse la pénétrer. On l'ouvre pour
son mari. Mais tout ceci, ce sont des
croyances. Mais c'est risqué car on dit
que si l'on perd la clef du cade-
nas, la fille restera toujours fermée.

Certains le font avec des pièges,
d'autres avec des cadenas, certains
ouvrent la jambe droite de la femme
pour qu'un peu de sang coule mais
je n'y crois pas.

Certains disent qu'on vend les femmes
en Algérie, mais ce n'est pas vrai.
Il y a quelquefois des désespoirs. La
femme ne plait pas toujours au mari
ou l'inverse. D'ailleurs, avant, le di-
vorce ce n'était pas entre le mari
et la femme, mais entre la fille et
sa belle-mère.

Et ce n'est pas car on ne se con-
nait pas qu'on ne peut pas s'aimer. Si
on se plait physiquement, alors on ne
se demande pas pourquoi on ne s'est
pas choisi. On se plait, on s'aime.


